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Dreux, le 29 Novembre 2002,

Monsieur Gérard HAMEL, Député d’Eure-et-Loir, s’élève contre
l’interdiction générale de pulvérisations aériennes de pesticides proposée par
la Commission Européenne dans sa communication du 1er Juillet 2002 page
34 chapitre b-3 au Conseil, au Parlement européen, et au Comité Economique
et Social.
Cette proposition relative à l’utilisation durable des pesticides n’est basée sur
aucun fondement et révèle une méconnaissance totale de l’activité. Elle
équivaut à supprimer une profession toute entière ; or, « les moyens aériens »
permettent de se défendre contre les insectes sur les cultures hautes irriguées,
de protéger nos forêts, ….etc. Et surtout, les « moyens aériens » sont
incontournables pour intervenir dans les zones difficiles. Le maintien de cette
activité est donc indispensable.
Cette profession est de plus une activité saisonnière, ce qui rend son équilibre
financier difficile. Or, elle se pose en véritable défenseur de la nature.

Gérard HAMEL
Député d’Eure-et-Loir

Maire de Dreux
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